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) 7 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

Jjgg j)E CASSATION. — Audience du 2 août. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

.. j
e
 yj/. gjie, — Cumul des peines. — Arrêt textuel. 

- ( Voit' Ni Gazette des Tribunaux du 5 août. ) 

Voici le teste exact de l'arrêt rendu par la Cour de cas-

sation : 

\uenrl\i qu'il résulte de la combinaison des art. 365 et 879 

Code (l'instruction criminelle , que lorsque les peines_ pro-

jics successivement contre le même individu 

ïfcoBvictioP de plusieurs crimes ou d 

,,iffcrcute, la peine la plus fa, 
1 ]a plus grave ; mais que si dans ce cas les peines pronon-

'îessont de "même nature , et ue diffèrent que relativement à 

I durée elles doivent être toutes subies successivement , 

leur réunion elles n'excèdent pas en durée le 

dans le cas 

lits . sont de nature 

faible se confond nécessairement 

tant que par 
maximum de la peine la 

noneces pour les 

plus forte d-e celles que la loi a pro 

imes ou délits qui ont été l'objet de; divers crimes ou délits qui ont ete 1 objet des 

verses condamnations , 

Attendu que la réunion des deux peines prononcées contre 

le demandeur par les deux arrêts de la Cour d'assises de la 

S"ine des 20 juillet et 8 septembre i832, est inférieure au 

maximum de la peine la plus forte à laquelle il eût pu être con-

damné par suite des faits déclarés constans contre lui dans les 

deux procès ; 
Attendu que le second écrou fait le 23 février i833 contre le 

demandeur, à la requête du procureur-général, en vertu du 

second arrêt, n'a pu avoir pour objet et pour résultat que d'as-

surer l'exe'cution de la seconde condamnation après l'expira-

tion de la première peine ; 

Attendu que dès lors , en décidant que le demandeur était 

tenu de subir successivement les deux peines prononcées con-

tre lui, l'arrêt attaqué a fait une juste application des articles 

précités; rejette le pourvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Hardou'n. ) 

Audience du 12 août. 

AFFAIRE DE LA RUE DE VAUGIRARD, 

Aujourd'hui ont comparu devant la Cour d'assises les 

nommés Robert et Bastien, accusés d'assassinat sur la 

personne de la veuve llouet. 

Xuns avons déjà rapporte dans noire numéro du 51 

juillet dernier, les faits de cette affaire qui est envi-

ronnée des détails les plus extraordinaires. 

Trois fuis les accusés ont été sur le point de compa-

raître devant la justice pour lui rendre compte de la dis-

parition de la veuve llouet en 1821. En 1822, sur une 

première dénonciation une première instruction a été en-

tamée mais suivie presqu'aussitôt d'une ordonnance de 
non heu. 

En 1825 l'instruction a été reprise , mais les charges 

n étaient pas suffisantes, et la Cour royale a rendu un 
arrêt de non lieu. 

. ^accusés devaient se croire à l'abri des poursuites 

" la justice, lorsqu'en 1855 de nouvelles charges , de 

weaux indices s'élevèrent avec plus de force que jamais 
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51 ans. — D. Quel est votre .état ? — R. Ancien menui-

sier. 

M. le président à Robert : Voire âge? — R. G4 ans. — 

D. Votre état? — R. Rentier. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation , que nous 

avons rapporté en entier dans la Gazelle des Tribunaux 

du 51 juillet, et qui dure près de 2 heures, les deux ac-

cusés restent les yeux constamment tournés du côté du 

greffier, et paraissent écouter cette lecture avec beaucoup 

d'attention. 

Une longue agitation succède à cette lecture. 

Los témoins, au nombre de 78, se retirent. 

AI. le président fait retirer Robert et interroge Ras-
tien. 

M. le président : Otcz vos lunettes. ( Bastien obéit et 

laisse voir une figure bourgeonnée et des yeux dont 

l'expression est dure.) 

M. le président : A quelle époque êtes-vous venu à Pa-

ris? — R. En 1820. — D. Avez-vous fait de mauvaises af-

faires à Grenoble? — R. Non , M. le président. 

D.Vous aviez des relations fréquentes avec Robert? — 

R. Non, M. le président, j'avais seulement vu Robert 

trois ou quatre fois. — D. Plusieurs témoins ont déclaré 

le contraire. Us disent môme qu'à l'époque de la dispari-

tion vous veniez plus souvent. — R. 3e persiste à dire 

que mes relations étaient rares. — D. Saviez-vous que 

Robert vivait mal avec sa belle-mère ? — R. Non. — D. 

S'était-il plaint auprès de vous de la défiance de sa belle-

mère; vous avait-il dit qu'elle mettait à loterie? — R. 

Non. — D. Vous avait-il dit qu'elle dépensait beaucoup 

et qu'il craignait de ne rien avoir. — R. Oui, M. le pré-

sident. , 

D. Avez-vous connu la disparition de la veuve llouet? 

—R. Je ne l'ai su que 5 ou 4 jours après, par Robert.— D. 

Après cette disparition , vous avez reçu de Robert en ar-

gent 250 fr.?— R. Après que je l'ai fait convenir de l'as-

sassinat , je l'ai fait contribuer et j'ai obtenu des billets. 

( Sensation marquée. ) — D. Dites-nous quelles relations 

vous avez eues avec Robert?—R. Je suis convenu de louer 

avec lui une cave rue de Yaugirard; nous avions un ter-

rain , nous y avons fait travailler un jardinier pendant 10 

jours ; mais après, c'est Robert qui a gardé la clef du jar 

din. — D. En 1825, lorsque Robert est revenu de Dan-

nemoine, ne lui avez-vous pas fait souscrire pour 20,000 f 

de billets? — R. Non, c'était en 1822. 

M. le président : N'avez-vous pas écrit à Robert , à 

Dannemoine , en lui disant, que s'il ne vous répondait pas , 

vous aviez un moyen de l'y forcer? — IL Oui , M. le pré 

sident. — D. Etes-vous allé à Dannemoine? — R. Oui. — 

D. Là n'avez-vous pas faitsouscrire a Robert et à sa femme, 

chez un notaire , une obligation de 17,000 francs? — R. 

Oui. — D. N'avez-vous pas de plus exigé 5 ou 4000 fr. 

d'effets? — R. Oui, M. le président. — D. Avez-vous dit 

que Robert souscrirait tout ce que vous lui demanderiez ? 

—;R. Je ne me le rappelle pas. 

M. le président rappelle à MM. les jurés qu'en 1824 i 

y eut des poursuites dirigées contre les deux accusés ; 

mais que comme alors il n'y avait pas de corps de délit, on 

avait rendu un arrêt de non lieu. 

M. le président : En 1824, vous avez été en prison avec 

Robert? — R. Oui. — D. Ne lut avez-vous pas fait sous 

crire en prison des billets, ainsi qu'en sortant de prison? 

— R. Oui 

D. N'avez-vous pas obtenu encore de l'argent en 182G, 

à Dannemoine? — R. Oui , M. le président 

M. le président : Ainsi votre obsession , votre tyrannie 

a toujours continué. Vous avez fait un voyage 1 

pour voir Robert ? — R. Oui. — D. Vous l'avez encore 

poursuivi en 1822? — R. Oui. — D. N'avez-vous pas 

menacé hautement Robert de l'accuser du meurtre de la 

veuve llouet? — R. Oui , dans mon troisième voyage 

M. le président : C'est alors que Robert s'enfuit. Vous 

lui avez envoyé un agent d'affaires, le sieur Gouvernant , 

avec une lettre de menaces ; cette lettre contenait le plan 

du jardin rue de Vaugirard? — R. Je lui en avais déjà 

envoyé trois avec le même plan , à Villcneuve-le-Roi. 

. M. le président : Vous êtes revenu avec Gouvernant , 

et vous avez vu les administrateurs- de la succession 

llouet que vous avez prévenus que vous connaissiez les 

assassins de la veuve llouet. Je vais vous dire ce qui vous 

a enhardi, et pourquoi, en 1852, vous avez osé accuser 

ouvertement Robert de l'assassinat , ce que vous n'aviez 

pas osé faire en 1825 ; c'est que Gouvernant, que vous 

avez consulté , vous a dit que vous n'aviez plus rien à 

craindre, et que l'arrêt de non lieu pur et simple à votre 

égard vous mettait à l'abri; tandis que Robert n'ayant été 

envoyé que quant à présent, il y avait toujours lieu pour 

LU de craindre. C'était une erreur en fait et en droit ! 

tous ces bruits que vous avez fait courir vous ont 

magistral et de deux jurés supplémen-taires. 

^e "laludie'6}.; S; ? parvenir à la Cour un certificat 

^pén^S^01^ 'lu'" sera remplacé par un 

'
 1

 P^ulem à Bastien : Quel âge avez-vous? — R. 

re 

lui < 

Mais 
accusé autant que Robert ; on vous a arrêté, et on a trou-

vé chez vous des pièces qui ont prouve contre vous et qui 

ont dévoilé quels étaient les auteurs de l'assassinat. 

L'accusé garde le silence. 

M. le président : Lorsqu'on 1852 Bastien s'est rendu à 

Villoneuve-le-Roi, en menaçant Robert pour obtenir de 

nouvelles sommes, Robert s'était enfui en priant le com-

missaire de police d'intervenir, et de mettre sa femme à 

l'abri de ses violences ; c'est à celte époque que vous lui 

avez écrit la lettre dont la copie a été retrouvée dans 

votre portefeuille. 

M. le président donne lecture de celte lettre dcBastienàRo-

bert. Dans cette lettre, Bastien rappelle la cave louée rue des 

Deux-Portes-Saint-Sauveur, la maison et le jardin de la rue de 

Yaugirard ; il dit que c'était pour assassiner la veuve llouet, il 

signale les circonstances, les détails , les preuves , les témoins 

qu'au besoin il produirait; il termine en disant de Robert et 

de sa femme : Je vas soigner vos personnes, et te recomman-
der dans le soigné comme un scélérat que lu es. 

Bastien après aveir reproché à l'obcrt , qu'il avait oflert a 

un nommé Véron 25,000 fr. pour l'assassiner, fait suivre sa 

lettre du plan du jardin de la rue de Vaugirard, plan dans le-

quel un point noir indique, à très peu de distance , le lieu où 

fut inhumé le cadavre de la veuve llouet. 

M. le président : MM. les jurés, on a trouvé également 

sur Bastien une note qui a paru indifférente au premier 

aspect. La voici : 

JMote 

Rue des Deux Portes, n° 5i. 

Rue de Vaugirard, n" 81. 

Mm° V e Blanchard. 

M. Poisson, 

M. Roussel. 

M. Kouet. 

M. Clieret, avoué à Tonnerre. 

M. le président : Ainsi que je vous le disais , Messieurs , 

on ne connaissait pas alors (1825) le seciet de cette pièce. 

Bastien , après le procès , s'est présenté au greffe pour 

la réclamer ; on la lui a rendue. Cette même note fut de-

puis confiée au nommé Gouvernant , agent d'affaires , 

chargé d'aller auprès de Robert , de la part de Bastien ; 

il la lui présenta ; elle produisit sur lui l'effet d'un talis-

man j car il répondit : « Mais si j'abandonae toute ma 

fortune , qui me répondra que Bastien ne nie dénoncera 

pas à ma famille pour faire tomber ma tète ? » 

M. le président donne lecture d'une autre note égale-

ment trouvée sur Bastien; c'est le bulletin , jour par jour, 

de ce qu'il fit lors du crime ; ainsi on y lit : 

Courant de juin 1821. Les Robert m'ont fait louer la cave 

rue des Deux-Portes. 

Courant de juillet. Loué une maison rue de Vaugirard et 

beau jardin fruitier, moyennant 700 fr., bail en mon nom. 

Après, argent reçu pour acheter pelle, pioche, arrosoir. — 

Même jour , acheté près de la Grève une demi mesure de 

chaux.
 4 

M. le président : Bastien , on a trouvé dans vos papiers 

une autre note ainsi conçue : 

La chambre du conseil a déclaré à l'égard de Bastien qu'il 

n'y avait lieu à suivre, et à l'égard de Robert qu'il n'y avait 

lieu de suivre quant à présent : cette décision est irrévocable 

pour Bastien qui ne peut plus être poursuivi par suite de la 

maxime non bis in idem; quand même il s'avouerait coupable 

il ne peut plus être inquiété; la chose est jugée définitive-

ment . 

Basflen : C'est vrai. 

M. le président : Maintenant, je vous demande si vous 

avez loué la maison rue de Vaugirard ? — R. Cette note 

a été faite d'accord entre Gouvernant et moi, pour la 

présenter à Robert. — D. Comment se fait-il que vous 

ayez dit à plusieurs témoins que vous n'aviez plus rien à 

craindre ? — R. Non , Monsieur, je savais ce que j'avais 

à redouter. — D. Dans vos interrogatoires , vous avez 

déclaré que vous étiez intimement convaincu que vous 

n'aviez rien à craindre ? — R. Rien à craindre morale-

ment ni personnellement , car je n'avais rien à me repro-

cher. — D. Vous disiez que l'on croirait de vous ce qu'on 

voudrait , que l'on vous reprendrait, mais que vous ne 

craigniez rien? — R. J'ai dit que je pouvais me présenter 

en justice , mais que je ne redoutais rien. — D. Pour-

quoi cette note alors ? — R. Pour exciter et effrayer Ro-

bert. 

M. Baijeux, avocat-général : Si vous n'aviez rien à 
craindre, pourquoi alors employer cette note, car si vous 

n'aviez rien à vous reprocher celte noie était inutile ? 

R. Robert voulait jouer avec moi au lointain, jo voulais le 

forcer à contribuer. — D. J'ai tlit à plusieurs témoins 

que s'il ne contribuait, j'irais chez M. Desinoriiers le dé-
noncer. 

M. le président : La prescription était sur le point d'être 

acquise et vous redoubliez vos menaces, mais Gouvernant 

vous avait dit que vous n'aviez plus rien à craindre de la 

jnstice. C'est vous qui avez loué la maison et le jardin de 

la rue de Yaugirard? —R. Ou ; , Monsieur. Robert était 

dans la rue , il était derrière le rideau de toute manière. 

— D. Pourquoi vous êtes-vous chargé de louer cettg mai-

son ? — R. Parce que la fraude à laquelle il me disait vou-

loir se livrer, le déterminait à ne pas louer sous son nom. 

— D. Ce t sous votre nom que vous avez loué? R. Ou ; " 

Monsieur. — D. N'avez-vous pas dit que vous habitiez là 

province etque vous vouliez passer quelque temps à Paris ? 

— R. C'est possible. — D. La clé vous a éié remise 9 — 

R. Oui, Mon sieur. —D. Vous êtes allé plusieurs fois seul 

dans celte maison? — 11. C'est vrai. — D. Vous aviez la 

clé? — R. Oui , à l'époque oit il y avait quelques fruits à 
cueillir; 

M. le président : Vous y êtes allé jusqu'au mois de sep-



îemhre? —- R. Non , Monsieur , jusqu'à ta rai-aoùt. — D. 
Vous avez vu que celte maison était inhabitée, qu'il ny 

avait ni meubles ni vin , pourquoi n'avez-vous adresse 

aucune question à Robert? — R. Ce n'est qu'après. — 

D. Les légumes n'ont pas même été récoltés? — «• Je 

n'ai apporté d'attention à tous ces faits qu'après la dispa-

rition de celte femme. — D. C'est vous qui avez paye le 

jardinier? — R. Oui , monsieur , Robert me fournit Tl ou 

\l> francs pour le payer. — D. C'est vous qui êtes en 

nom, qui payez le jardinier, quiètes dépositaire de la 

clé ; c'est vous qu'on aperçoit toujours comme locataire 

de la maison , et quand au mois d'octobre personne ne 

paraissant plus , M
,ne

 Blanchard fait intervenu' le commis-

saire de police, le lendemain vous rapportez les des? — 

R. Robert le lendemain vint me prévenir, et m'engagea 

à porteries clés ; j'habitais et je travaillais loin de ia. — 

D. Encore une fois, c'était une raison pour dire à Robert 

que ces démarches vous dérangeaient de vos travaux. Le 

commerce de vin dont vous me parliez ne commençant 

pas , je vous demande pourquoi vous ne le chargiez pas 

de toutes ces démarches? 

M. Bayeux : Puisque Robert ne faisait pas son com-

merce de fraudeur , il n'avait plus d'intérêt à cacher son 

nom ? — R. Puisqu'il n'était pas encore connu , je suis 
resté en nom. 

D, Vous avez acheté une pelle , une pioche ; pourquoi 

avez-vous été chargé de cet achat , car le jardinier avait 

sans doute ses outils ? — R. Après que le jardinier a clé 

congédié , Bastien me prit , nous allâmes au Temple , 

nous achetâmes ces ou'ils ; il élail porteur d'un sac ; nous 

nous rendîmes sur la place de Grève , nous .-icheiàmes de 

la chaux , et nous perlâmes le tout ensemble. 

M. le président ; V ous dites que vous avez fait ces achats 

après que le jardinier était congédié ; ce n'est ni ce que 

porte votre note , ni ce qu'a dit le jardinier. Vous l'enten-

drez. — R. Ce qne je vous dis est exact. — D. Vousavez 

acheté ces objets quelques jours après avoir loué la 

maison. ( M. le président rappelle les termes énoncés dans 

la note de Rastien) et dit : « Vous le voyez , c'est quel-

ques jours après la location , et le jardinier a travaillé l'es-
pace d'un mois dans le jardin. » 

M. le président : Lorsque vous avez acheté cette demi-

mesure tle chaux, vous ne lui avez pasdcmandépour quel 

usage? — R. fl m'a dit que c'était pour blanchir les murs. 

— D. Cela est impossible , car il n'en fallait pas une de-

mi-mesure. Les voisins ont déclaré qu'on ne venait 

dans cette maison que la nuit ; ils s'en sont même plaint 

à M
me

 veuve Blanchard. Sur le plan du jardin que vous 

adressiez à Robert , se trouve un point noir ; on a fait des 

fouilles , et à peu de distance de ce lieu , on a trouvé le 

cadavre d'une femme âgée , de petite taille , enterrée de-

puis long-temps. Tout, annonce que c'était la veuve Houet ; 

l'état de sa mâchoire , sa taille ; l'anneau qu'elle portait 

a été retrouve ; ainsi ce serait par un miracle que le ca-

davre d'une personne autre que celui de la veuve llouet , 

aurait été trouvé là ; vous aviez dit que la veuve llouet 

avait été étranglée , comment avez-vous été si bien ins-
truit ? 

Bastien : Ennuyé de toutes les démarches de Robert , 

je lui dis : finalement qu'avez-vous voulu l'aire de ma per-

sonne, est-ce que par hasard vous ne seriez pas l'assassin 

de votre mère? la terre est fraîchement remuée: je la re-

tournai même avec mes pieds, je lui réitérai malheureux, 

vous avez assassiné votre belle-mère! Il se jeta à mes pieds, 

me dit : Je vous demande pardon , ne me perdez pas ni ma 

femme, ma fortune est à vous. (Mouvement.) 

D. Où vous a-t-il fait ces aveux? — R. Sur le terrain 

même. — D. Qu'avez-vous dit? — R. Fous êtes un mal-

heureux , allez vous-en. J'ai tenu le secret , et j'ai usé de 

toutes les ressources que j'ai pu tirer de lui. 

D. Pourquoi vous admettait-il dans le jardin après l'as-

sassinat commis? — R. Par suite des murmures qui cir-

culaient contre lui. — D. Mais que vous a raconté Ro-

bert? — R. Il m'a dit : Je suis malheureux, coupable , 

pardomii z-moi , ne me parlez plus de ma belle-mere. — 

1). Vous a-t-il dit qu'elle avait élé étranglée? — R. No». 

— 1). Mais vous avez dit a Gouvernant, avant que le ca-

davre fui retrouve , que la veuve llouet avait été étranglée ? 

— R. 11 m'a dit que sa belle-mère était dans ce jardin, j'ai 

pu supposer, entendre peut-être qu'elle avait été étran-
glée. 

M. le président : \ ous ne lui avez donc pas demandé 

comment il avait tué sa belle-mère? — R. Dans ces mo-

mens-là la discussion est bientôt terminée. — D. Depuis , 

vous ne lui avez pas fait de questions? — R. Non , Mon-
sieur. 

M. le président : Dans vos interrogatoires, vous avez 

dit que cet aveu avait été fait derrière le Luxembourg? 
.— R. Je ne m'en souviens pas. 

M. Baijeux : N ous avez même fait une autre déclara-

tion. Ainsi vous avez dit que vous vous étiez emparé 

des clés ; que voyant dans le jardin la terre remuée , cela 

vous avait paru très suspect ; qu'alors vous aviez pris Ro-

bert au coliet , et que derrière te Luxembourg il vous 
aurait lait ces aveux. 

Bastien : Il a été question de terre remuée, je lui ai 

même demandé ce qu'il avait semé là (Mouvement), mais 

cV.t w les lipv.s même qu'il s'est jeté à mes genoux et 
m'a lait ses aveux. 

M. le président : Je vous demande actuellement, pour-

quoi en 1824 vous avez caché la vérité , accusé que vous 

étiez d'un crime capital ; pourquoi avez-vous ménagé Ro-

bert? — R. Mes intérêts y étaient compromis, si j'avais 

perdu Robert, j'aurais perdu les créances qu'il m'avait 

souscrites. — D. Et pour ménager vos intérêts vous avez 

risqué un procès capital? — R. Je ne craignais rien pour 

ma personne, je ne_m'occupais que de mes intérêts pécu-

niaires. — D. Le 15 septembre, Robert vous a bit porter 

deux leitres à Si.-Gormain? — R. Le 15 ou le 14 il m'a 

donné 20 fr. — D. Pourquoi ne lui avez vous pas adressé 

de questions? — R. Je lui ai dit : ça presse donc bien? — 

Oui. -- lù alors , sans anlre mystère, je suis parii les 

i iùitf y 

porter à la poste de St.-Germain ; j'avais confiance en lui 
dans ses procédés, et cela ne me paraissait pasextraordi-

naire, car j'étais loin de faire sur lui des calculs avanta-

geux et de supposer des choses inconvenantes.— D. Vous 

avez montré beaucoup d'hésitation et d'inquiétude lors-

qu'on faisait des fouilles rue de Vaugirard? — R. Non , 

Monsieur. — D. Gouvernaiit a dit que vous étiez telle-

ment troublé , que la nuit vous vous leviez sur votre lit? 

— R. Ah ! non Monsieur !... —D. Les obligations étaient 

causées pour services rendus : qu'enlendiez-vous par ces 

services. — R. J'entendais par services , le silence par 
moi gardé. 

D. En 1825, alors qu'on vous conduisait avec Robert 

par suite d'une scène violente chez le commissaire de 

police, vous lui disiez : Robert, Robert , ça va mal ; trois 

têtes tomberont, — R. Dans ma colère, je lui dis : B..,. 

de scélérat...; trois têtes sauteraient , la tète de Robert... , 

la tête de sa femme... , que..., si la chose venait à réus-

sir.... , ia mienne sauterait aussi.... ; c'était.... tout sim-

ple. .. Certainement que s'il y en avait eu deux tués, 

j'aurais dû faire le troisième , c'est-à-dire , que j'aurais 

brûle la cervelle à Robert et puis à moi. 

M. le président : Cette explication n'est pas vraisem-

blable? — R. C'est cependant ceia , et c'était mon inten-
tion. 

D. Quand vous alliez Voir Robert , vous entriez silen-

cieusemeni; sur un signe de vous Robert vous suivait ; 

vous alliez au bord d'un canal , et là vous discutiez, vous 

gesticuliez avec force sans que personne pût vous enten-

dre. Une nuit , à trois heures du matin, un témoin pla-

cé dans une écurie, entendit celte conversation entre 

vous et Robert : « Ai-je fait le fait ou l'ai-je fait faire?— 

« Oui, tu l'as fait. — Eh bien! il faut me payer....» 

R. Il n'a jamais été question de cela ; Robert craignait 

jusqu'à son ombre : il n'aurait pas parlé de manière à ce 

qu'on l'entendit, et il ne pouvait pas d'ailleurs dire des 
mots semblables. 

D, Lorsque vous vous êtes rendu à Dannemoine pour 

faire souscrire à Robert une obligation de 17,000 fr., 

le notaire vous dit : je sais la cause de cette obligation 

(Robert l'en avait instruit), vous vous êtes alors emporté 

et vousavez dit : Si Robert me fait venir pour cela, je 

m'en vais; et vous êtes parti : que signifie cela ? 

Bastien : S'il ne l'eût pas fait je l'aurais dénoncé, et jt 

n'avait pas besoin de ces observations. 

M. le président : Vous avez fait proposer à Robert de 

vous faire l 'abandon total de la succession de la veuve 

llouet, succession qui s'élevait à 8000 fr. de rente; puis 

Robert ayant fait quelques difficultés, vous avez fait de-

urunder 40,000 fr., et ces demandes vous les faites avec 

colère, avec emportement en annonçant à Viileneuve-le-

Roi, que Robert monterait sur 1 echafaud.en écrivant sur 

sa porte : Robert a assassiné sa belle-inère , qu'avez-vous à 
dire? 

Bastien ■■ Rien du tout, Monsieur, cela est vrai. 

Après cet interrogatoire, qui a duré près de deux 

heures , M. le président fait rentrer Robert, ( Mouvement 

inarqué d'attention. ) L'accusé est pâle , l'œil fixe ; il i$ 
garde à terre; il parait abattu. 

M. le président : Robert , vous n'étiez pas aimé de votre 

belle-mère? —H. Personne ne peut le dire. —-D. Vous avez dé 

claré vous-même qu'elle vous défendait de la voir. — R. Il y a 

plus (ie vingt ans que nous sommes mariés ; aussitôt après 

mou mariage , 2 le m'a diupa'elle n'aimait pas ma femme parce 

qu'il y avait des ressemblances de son mari , qu'elle ne pouvait 

soulfnr. — D. N'avez-vous pas déclaré que votre belle mère 

ne voulait pas que vous vinssiez chez elle ? — R. Gela est pos-

sible. — D. N'avez-voas pas dit que votre belle-mère mangeai 

son bien , qu'elle mettait à la loterie, et que vous n'auriez rien ? 

—■ R. Je n ai pu le dire, ne le sachant pas ; je ferai connaître 

ma conduite depuis quarante ans. — D U faut d'abord me ré-

pondre. — R. Oui, avec le plus de précision que je pourrai. 

D. Votre belle-mère ne vous en voulait-elle pas; ne s'est 

elle pas plainte de vous au commissaire de police? — R. Ji 

n'en ai jamais donné occasion. — 1). N'avez-vous pas simulé 

des perles pour obtenir de la veuve Houet des avances? — R. 

Non : seulement elle m'a donné deux fois 1,000 f., je suis ca-

lomnié; je vous prouverai que j'ai toujours élé victime des 

agens d'affaires. — D. Ne vouliez-\ous pas iaire interdire la 

veuve Houet? — R. Non, ce n'est pas moi; M. Lebrun, frère 

de la veuve Houet, lui a toujours servi de tuteur. 

M. le président : Kl \ tu, qu'avez-vous fait? 

L'accusé, d'une voix douce : Messieurs, permettez-moi 
vous répondre. 

M. le président : Sans doute, mais répondez : parlez haut. 

Vaccusé : Ce serait avec grand plaisir, je ne le peux, j'ai 

une extinction de voix ; mais bien certainement je le voudrais ; 

je prie MM. les jurés de le croire, j'ai beaucoup de choses à 
dire ! 

(Continuant) : M. Lebrun a prié M. Masson d'aviser à des 

moyens pour faire donner à la veuve Houet un conseil judi-

ciaire ; moi je n'ai pas voulu d'abord signer la requête. Je suis 

allé voir M* Mimier, avocat à la Cour de cassation , qui m'a 

dit de faire ce que je voudrais, Je n'ai pas signé; on m'en a 
voulu. 

M. le président : MM. les jurés apprécieront. — D. Avez 

vous connu la disparition et l'assassinat de la veuve llouet? 

Croyez-vous qu'il y ait eu assassinat? — R. Je ne peux le 
croire. 

M. ie président : Cependant il' est certain qu'elle avait le 

projet de revenir riiez elle. Et d'ailleurs son cadavre a été re-

trouvé enterré. Vous seul aviez imérèt à la mort de la veuve 

Houet. Gar aussitôt après sa disparition vous avez poursuiv 

I inierdiclion de oo .i lits ? — R. Permettez-moi, vou'ez me per-

mettre de vous répondre , je vous en prie! Non , non , je suis 

incapable "dé l'avoir l'ait. J'ai su que llouet liis n'avait passa 

tête, et que pour un cervelas dessous il avait donne IOOO fr. 

— D. Qui a formé la demande en interdiction? — R. Je ne sa 

vais rit n, ce sont des malheureux qui oui agi en notre nom.— 

D; Comment, vousavez interjeté appel cl transigé sur l 'ap 

petf — R. Cela n'est pas possible, j'étais à 5o lieues. C'est 

conhe ma volonté qu'on a tout fait et qu'on a appelé. 

M. le président : Mais tout est fait en votre nom , il est im 

possible que ce soit à votre inçu, même la transaction? — R 

Elle a eu lieu contre la volonté de M. Masson. 

D. Mais alors, il fallait désavouer les officiera ministériels 

— ft. C'est toujours contre ma volonté. 

( L'accusé répète â la fin de chaque
 pnras(

, 
contre ma volonté).
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je n'ai rien fait que pour les obliger • '-'
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Les H*! prouvent, mon Dieu! mon Dieu ! C'est en,., °
m !

 "*»t 

D. A ce moment vous étiez à peu près ruiné"? '%
Vol

°me> 
.. ai été rume. - D. Vous ,,'aviez plus q„\ ?,' ~~
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nemoine? - R. M. le président plrmettlz^ ^ 

dre, je vous eu supplie, j'avais bien d'autres Zt V
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M. le président: Vous avez constamment d,t 1 

— R. Les choses ont élé dénaturées. Vous voulez
 COntr
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cre de ce qui n'existe pas : tout le monde dira U
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M. le président : Votre déclaration subsiste

 ntrair
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R Je répondrai avec précision ; mais 3,ooo fran. j 

c est volumineux; on ne m'a rien demandé de cela 1 ,
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rien répondre.
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D. Si on a assassiné la veuve Houet, ce n'est pas n 

1er , car elle n'avait rien : d.'ailleurs on n'a lait n'°
 T
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Chez die aucune tentative de vol. C'était donc m'i,*
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qu'on voulait faire disparaître : ce n'était pas son fil •* 

lait la tuer, car il l'aimait. Si quelqu'un pouvait dés, ̂
 V
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de sa fortune, c'était vous.
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II. Je répondrai toujours , je prouverai que ie n' ■ 
fait. ^
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D. Pourquoi avez-vous souscrit à Bastien des bilVt 
obligations? "'"Metdej 

R. Le voici , je vais déclarer la vérité : 

Avant de vendre mon fonds de marcliand de vin iy • 

à Bastien que sije le vendais, je pourrais lui verser de fiJ?
4 

entre ses mains. M. Masson m'a conseillé de faire faire l'i 

taire des biens de la veuve Houet. Je ne peux- pas traTïàP" 

mais j'aurais voulu verser entre le» mains de Basiien \"' 

sommes allés avec Bastien au Palais-Royal. Là , Bastien "
! 

dit de m'associer avec lui ; il me dit qu^il gagnai! 5 ou 6 

francs. Il me proposa de faire un commerce de biU
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souscrire pour 0,000 fr. Il me montra un monsieur avec ' 

il était en relation d'affaires et puis d'autres personnes'' T. 
personnes m'assurèrent que je pouvais être trauquiitè. Le so 

il me dit avant de nous séparer : vous 11e le pouvez donc pa^ 

— Je dis non ; il me dit, il est dix heures. — Je parie que non 

Je dis que je parierais bien 3, 000 fr., 10,000 fr., 20,000 ir. Ces 

messieurs qui étaient là me cherchèrent querelle , et l'extrait 

de l'inventaire tomba. Ces messieurs disaient qu'ils me feraient 

sauter la tête comme un poulet. Le lendemain, Basiien voulut 

chez moi me faire souscrir e des billets pour 20,000 fr. Il
 me 

dit même que sije ne voulais pas, trois têtes sauteraient. Cepen-
dant je ne cédai pas ; je me sauvai. Bastien me suivit, me de-

manda pardon. Je revins chez lui, il me fit souscrire un billet 

de 3,ooo fr. et plusieurs autres billets ainsi de suite. Quand je 

suis sorti sur son esra'ier, je crois que je l'appelai escroc : il 

me prit par le collet et m'enleva chez lui ; il me lit souscrire 

d'autres billets en me disant qu'il ne me demanderait que 

3,ooo francs^ Voilà la vérité; je devais entrer dans sa manufac-
ture : la voilà la vérité. 

M. le président : Vous avez raconté les choses autrement— 
R. Non , cela n'est pas possible. 

M. le président lit à l'accusé ses premières déclarations , qui 

semblent en contradiction avec celles qu'il vient de faire. 

Pendant cette leclure , l'accusé interrompt plusieurs foit M. 
le président. 

D. Vous ne lui deviez rien sur les 20,000 francs que vous lui 

aviez souscrils en billets? — R. Je devais ces 3ooo francs.— D. 

Vous n'avez jamais dit cela. — R. Je croyais les devoir. — I). 

Jamais ou ne croira que ce soit pour un tel pari que vous aviez 

souscrit 20,000 francs de billets ? — R. Il y a bien d'au res 

choses qu'il faudra croire; il faut connaître les hommes pour 

les juger. — D. C'est dans votre intérêt que je vous interroge. 

— R. J'en suis persuadé , je vous remercie. 

D. Comment , v ous allez chez Bastien pour lui souscrire des 

billets , et vous ne lui deviez rien ? — R. Je vous ai dit que 

Bastien , après m 'avoir maltraité , m'avait eu quelque sorte lait 

des excuses , en me disant qu'il était fâché d'avoir (M tant de 

bruit pour si peu de chose. ( Mouvement. ) 

M. le président : Je crois que vous n'avez pas bien saisi. 

(L'accusé reprend son premier récit eu termes aussi peu 
clairs.) • 

D. Comment se fait-il, encore une fois, que connaissant les 

menaces de Basiien , vous soyié allez, chez lui. Tout cela est 

grave, vous avez l'air de traiter ces circonstances avec indif-

férence, répondez. — R. Je dis la vérité. 

M. V avocat-général : Mais à l'époque où vous voulez pro-

mettre à Bastien de l'argent sur votre fonda à vendre, votre 

fonds était vendu? — R. C'était bien avant quej'avais promis, 

il y a 12 ans. \ 

M. le président : Mais jamais vous n'avez parlé que de vote 

P
ari?

 de 
R. Non jamais, je n'ai pas parié. (Sensation. — La

 V01X
 " 

l'accusé est faible et tremblante. ) 

. D. Quelques jours après, à Versailles , vous avez d't tou' 

haut à plusieurs personnes, que vous ne deviez rien à jj?
s

.
w

V 

qui voulait vous faire convertir 7000 fr. en sept billets 
1000 fr. Vous vous êtes disputé, mais devant le commissaire 

police vous n'avez pas persisté dans votre dire ; pourquoi n 

vez-vous pas déclaré que les 7000 fr. vous avaient été exlo
r 

R. Je vais vous répondre; cela n'est pas possible, y
11
"^ 

nous nous sommes disputés et qu'on a été devant le
 C<
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saire de police, on s'est aperçu que Bastien faisait p
ar,ie

 ■ 

bande de Vidocq. M. le commissaire de police a donne 10 

Bastien, à qui il a di| qu'il n'avait pas le droit d'exiger ce q 

demandait. 

Si. le président : Vous avi z tout avoué devant le com ̂  

saire de police. Vous n'avez pas dit je ne dois rien , vous 

eu contradiction ! 

D. N'avez-vous pas déclaré plus lard que vous aviez p 

les 20,0 ,0 fr. à la roulette avec Bastien? — R. Non 

Vous êtes encore en contradiction , car vons 1 avez 

heuf qui sera entendu. — R. Cela n'est pas çpssib»<
 A 
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M. le président rappelle à l'accusé la nouvelle obljg
al
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lariée qu'il a souscrite à Dannemoine à Basiien j '1 

qu'il a toujours allégi 

qu 'il a souscrite à Dannemoine à Bastien ; il H» ,H
 (i 

a toujours allégué au notaire Cosson la dette cej 

que le notaire l'a dissuadé de souscrire. , 

nouvelle obligé0 ' . D. Pourquoi avez-vous souscrit une 

R. Je voudrais parler, je fais mon possible, j 'ai une ex 

de voix. Bastien m'a demandé une obligation en ecn -
 f ;ul

, 

billets ; il m'a dit qu'il l'exigeait, qu'il me tordrait le Ço ̂  

je serai-, spectateur d'un grand malheur ! je ne sava .» 

' pillait me dire, j 'ai ouvert les yeux ! j 'ai eu peur ^- R 

c iion 

billets ; il m'a dit qu'il l'exigeait, qu'il me tordrait le c 

malheurs, cl j 'ai signé. 
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nl.ii'" i {dent à Robert : Vous avez toujours fui devant 
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 lucarne : l'ombre de Bastien vous faisait 
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 n'est pas à ma connaissance. 
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"" -nasdit, aprèsavoir signé plusieurs obligations : Mais, 

t«'^y " „
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d j 'aurai abandonné toute ma fortune à Bas-

ssure qu'il n'ira pas me dénoncer pour faire torn-
nion Dis " ! q 

et ma 
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" ! tête ? R. Non, c'est faux, les témoins qui I ont du 

résident : R faut que les assassins de la veuve Houet on
t menti 

.!/. kp 
, connue beaucoup, puisqu'au moment de sa disparition 
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 deux lettres dans lesquelles elle dormait connais 
on a su 

''■s'motifs de sa disparition. M. le président donne lec-

lesq 

sa ace tics 

de ces lettres. Dans l'une elle annonce qu'elle reviendra ; 

] deuxième elle annonce ie dessein de se détruire. 

ji le président : II est évident , d'après l'inspection de ces 

mie celui qui les a fut écrire connaissait intimement 

tes les habitudes de la veuve Houet et tous ses détails d'iu-

"f
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 ur
? _ R. Nous n'avons jamais connu ces lettres. — D. 

Vous les avez attribuées d'abord à Traverse, ensuite à Masson. 

K'avez-vous pas cru que Masson s'était disputé avec la veuve 

il
 et

 p R. Je ne vous dirai pas. Je voudrais bien vous faire 
connaître l'aperçu de ma conduite. 

51 le président, avec doucenr : Vous le pourrez plus tard ; 

maintenant, contentez-vous de ine répondre. 11 paraîtrait plus 

probable que vous avez fait commettre le crime que vous ne 

l'audez commis vous-même. 

Robert : Oh ! monsieur, non , impossible 

1), En i8î4, quand vous étiez en prison, vous avez donné 

de l'argent à basiien? — R. Non. 

M. le président, à Basiien : Qu'avez-vous à dire? 

Bastien : Je déclare que j'en ai reçu. 

Robert : Je vais répondre, (l'accusé entre dans des détails 

inutiles au milieu desquels il est arrêté par M
e
 Pinet, son dé-

fenseur). ... , 
H. le président : Après votre sortie de prison, n avez-vous 

pas remis un billet à Bastien? 

R. Non. 

Bastien affirme le contraire. 

Robert : Permettez-moi de vôm répondre, je suis fatigué, 

ie vous dis les choses telles qu'elles sont : M. Masson m'a dit 
"de faire ce sacrifice pour sortir de prison. 

M. le président : Vous n'êtes pas homme à vous laisser 

ainsi tromper : il y avait un arrêt de non-lieu, vous n'aviez 

pas de sacrifice à l'aire. 

Robert : Je dis la vérité. 

M. l' avocat-général : Mais c'est long-temps après être sorti 

que vous avez donné de l'argent à Bastien. 

Robert : Voulez-vous me permettre , c'est en sortant, j'ai 

été surpris chez M. Masson, je me suis même touvé mal. 

M. le président donne lecture d 'une nouvelle obligation de 

17 ,00a fr. souscrite en 1826 par Robci t et sa femme, ainsi que 

d'un autre obligation de 4°>000 

Robert : Jamais cela n'a été à ma connaissance. 

D. Qu'avez-vous à dire de la maison rue de Vaugirard? 

R. Je n'sn sais rien ; je n'en ai jamais rien su , je ne connais 

pas cette maison. Je suis incapable d'un assassinat ! 

Un juré : Robert a dit qu'il fuyait les agens de police ; 
quels agens ? 

Robert: Basiien, Gouvernant et Traverse. 

S', le président, à Bastien : Avez-vous élé agent de police; 

Bastien: Jamais. Je n'entends parler de la police que depuis 
un au. 

I-e même juré, à Robert : Pourquoi fuyiez-vous si vous 
i étiez pas coupable? 

Robert : Ils étaient durs et médians. J'ai toujours eu la 

conviction que Bastien était de la bande de Vid ocq, ou ne 

peut m ôter ma conviction : Gouvernant est a«ent de police, 
et

 est plus connu dans les prisons qu'autre part. 

L audience est suspendue pendant vingt minutes. Une 
lOtetje agitation succède à ces interrogatoires. 

A la reprise de l'audience, et avant de passer à l'audi-

jon des témoins , M. le président fait à Robert l'analvse 
œ qui s'est passé en son absence, 
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, 1 ■ » t'-ue tivait même lait chaurler son 

Mi mains* u ~ P' Atak-dle quelque chose 
w. Je n'ai pas remartpié. --- 1). Que 

s'est-il passé ensuite? —U. Je l'ai attendue toute la jour-

Dée , je l'ai fait demauder partout. M"* Robert est venue 

sur les 10 heures, chercher sa mère pour déjeûner , elle 

est revenue une seconde fois me demander sa mère. — 

D. M'"" Houet avait-elle toutes ses dents ? — R. De bon-

nes , elle mordait bien dans les croûtes. — D. De quelle 

couleur étaient ses cheveux? — II. Gris , et un peu jau-
nâtres sur le haut de la tête. 

M. le président : Dans la fosse on a trouvé, en effet, des 

cheveux gris mélangés de quelques cheveux jaunâtres. 

Le témoin : Le lendemain j'ai reçu une lettre ; mais elle 

ne pouvait pasétre de M
me

 llouet : cependant la signature 
ressemblait a la sienne. 

M. te président : Les experts ont déclaré que la signa-

ture et l'écriture n'étaient pas de la veuve llouet. — D. 

Savez-vous si Robert vivait en bonne intelligence avec sa 

belle-mère? — R. Très froidement : il lui demandait de 

l'argent. * • 

Robert : U aurait suffi de lui en demander pour qu'elle 
ne m'en eût pas donné. 

D. Avez-vous vu quelquefois Basiien chez la veuve 

Houet ? —• R. Je ne suis pas bien sûr que ce soit lui ; 

mais il y avait beaucoup de ressemblance. 

M. le" président : Rasiien , ètes-vous allé chez la veuve 
Houet ? — R. Je ne l'ai jamais vue. 

M. le président : Des témoins vous y ont vu ; Houet le 

fils a déclaré positivement qu'il vous avait vu chez sa 
mère , et qu'il avait diné avec vous. 

Basiien : Il m'a vu chez Robert et non chez la veuve 
Houet. 

MF? Grunjean : Je connaissais la veuve Houet. — D. 

Comment vivait-elle avec son gendre ? — R. J'ai entendu 

dire qu'elle n'aimait pas son gendre ; j'ai aussi ouï dire 

qu'elle lui avait refusé de l'argent. — D. Savez-vous si la 

veuve Houet portait un anneau ? — R. Oui , Monsieur. 

On représente au témoin l'anneau trouvé dans la 

fosse où était le cadavre de la veuve Houet ; il déclare 

que c'est bien la grandeur de celui que portail la victime; 

mais il ne peut affirmer que ce soit le même. 

M. le président donne lecture de la déposition de la 

veuve Menacer , décédée depuis le cours du procès ; il en 

résulte que cette femme avait vu sortir la veuve Houet 

dès le malin ; elle descendait la rue de la Harpe ; c'est 

près de la rue Serpente qu'elle l'a perdue. 

M
me

 Esprit . ouvrière en linge : Je connais Robert , je 

travaillais pour la veuve Houet , elle ne voyait pas son 

gendre avec bonne amitié. La femme Bergot a dit à quel-

qu'un qui me l'a répété , que la veuve Houet craignait de 

mourir de la main de son gendre. Quelque temps après 

la disparition delà veuve llouet, M Robert est venu nie 

demander des renseignemens sur sa belle-mère ; je lui 

ai dit tjue cela le regardait, qu'il fallait mieux qu'il s'oc-

cupât de faire interdire son beau-frère. M. Robert m. 

dit : « Vous rne soupçonnez donc? » J'allais répondre , 

il me dit : « Pariez plus bas. » Je lui répondis : « Vous 

avez donc peur? pour moi je n'ai pas peur , et je parle 
haut. > 

On représente au témoin l'anneau d'or , il croit^qu'ii 

n'est pas pareil à celui qu'il a vu à la veuve Houet. 

M. Boyenval, employé : 13 ou 20 jours avant la dispa-

rition de la veuve Houet, elle me parla de son gendre, elle 

me dit qu'il lui demandait de l'argent à emprunter , mais 

qu'elle ne voulait plus lui faire de prêts, parce que déjà 

elle lui avait prêté 7 ou 8000 fr. dont les reconnaissances 

avaient disparu, et qu'elle soupçonnait Robert de les lui 
avoir prises. 

Robert : Jamais je ne lui ai rien demandé , jamais je de 
lui ai rien emprunté. 

M. l'avocat-général : Ce qui prouverait cela c'est que 

votre belle-mère a donné 7000 IV. à son fils de la main 

à la main sans doute pour que les parts fussent égales. 

Robert : Les choses ne se sont pas interceptées comme 

cela. Je n'ai rien demandé ni rien emprunté. 

M
me

 Gouvignon : MM. Robert et Bastien ont demeuré 

deux années dans la même maison; la veuve Houet venait 
souvent voir son gendre. 

M. le président : Basiien, vous dites n'avoir pas vu la 

veuve Houet , et vous preniez vos repas chez elle ? 

Basiien : Je n'y ai mangé que deux ou trois mois. 

M. le président , à la femme Gouvig-ion : Combien de 

fois , pendant le séjour de Bastien dans votre maison, 

avez-vous vu venir la femme Houet? — R. Deux ou trois 
fois. 

Lu femme N... : J'ai rencontré une fois la femme Ro-

bert, qui m'a dii que sa mère voulait la battre. Je l'ai fait 

entrer chez moi. Je ne sais rien de plus. Quand la veuve 

Houet a disparu, je n'ai rien entendu dire; seulement 

Robert m'a dit qu'elle avait disparu en allant chercher 
des légumes. 

D. Basiien et Robert se voyaient-ils souvent? — R. 
Oui , ils étaient liés. 

D. Avez-vous vu souvent la femme Houet venir chez 
Robert '.'' — R. Je l ai peu vue. 

Le sieur Traverse. Ce témoin, qui a été également mis 

en accusation, mais à l'égard duquel est intervenu une 

ordonnance de non lieu, ueclare être cousin de la femme 

Robert. 11 dépose en ces termes : 

La bonne intelligence ne régna dans la maison Houet 

que jusqu'au décès du sieur Lebrun, frère de la femme 

l'fouct. Quand Lebrun, qui gérait les affaires de sa sieur, 

mourut, Robert voulu lui succéder; mais la femme llouet 

ne voulut pas. La femme liouet se plaignit souvent chez 

nous des exigences de Robert ; je l'engageai à ne plus 

voir son gendre. Ce conseil n'a pas été suivi ; car quand 

je dînais chez ma cousine, elle me paraissait disposée à 

recevoir Robert. Je me rappelle qu'à la suite d'un dîner, 

ma cousiue me dit : U faut que je le cite un trait de Ro-

bert ; et elle ajouta que Robert avait eu entre les mains 

un testament signé de Lebrun, et qu'il l'avait brûlé de-

! vant elle. J'ai diné avec ma cousine peu de jours avant sa 

disparition ; Robert ei sa femme n elaient pas au dîner. 

I). Vous sou venez-vous d'un dîner où il aurait assisté 

une autre personne ; n'avez-vous pas amené quelqu'un ? 

— R. Oui, j'ai amené il. Agnr, secrétaire de mon bu-

reau. — D. Y avez-vous dine avec Bastien? —R. Jamais 

je n'ai vu Basiien. — D. Comment avez-vous appris la 

disparition'/—R. Je l'ai apprise par ma femme, chez qui 

on était venu savoir si la veuve llouet était chez elle. Le 

lendemain du jour où elle m'a dit cela, je suis allé chez 

la veuve llouei ; j'y trouvai , je crois, Robert , et je lui 

dis : « 11 faut s'occuper de chercher la veuve Houet. > 

Robert me promit de s'en occuper, et de me tenir au 

courant. J'ai cru qu'il était nécessaire de faire une décla-

ration écrite au commissaire de police. 

D. Avez-vous vu deux lettres qu'on a dit écrites par la 

veuve llouet ? — R. Oui , je les ai vues , Robert était là. 

—D. Savez-vous que la veuve Houet avait remis 7000 fr. 

à son fils?—R.Je ne l'ai pas su ; jejne me souviens que des 

2,000 fr. qu'elle lui avait remis , parce qu'elle en avait 
donne autant à Robert. 

D. La veuve Houet se plaignait-elle de son gendre? — 

R. Oui , en raison delà gestion qu'il voulait avoir des 

biens de la femme Houet. — D. Savez-vous si Robert à 

poursuivi l'interdiction de son beau-frère?—R.Je n'en sais 
rien. 

Le témoin interrogé sur le signalement de la femme 

llouet, dit : Ma cousine était petile, elle avait les cheveux 

blancs, la main petite, les dents très fortes, car elle cassait 

des noyaux d'abricots. Je crois bien reconnaître son an-
neau. 

M. le président à Robert : Qu'avez-vous à dire du tes-
tament? 

Robert ■. C'est mon testament et non celui de Lebrun, 

c'est la femme Houet qui me l'a fait brûler. 

Traverse : C'est le testament de Lebrun ; car j'étais 

porte sur ce lestaineut , et je ne crois pas que Robert ait 

jamais voulu me porter sur son testament. (On rit,) 

Le témoin parle de l'amitié qui l'unissait à sa cousine. 

Pendant la fin de sa déposition , sa voix est altérée et en-
trecoupée de sanglots. 

^ Le sieur Agar : Traverse m'a un jour engagé à aller 

dîner chez la veuve Houet; c'était à peu pies un mois 

ayant sa disparition ; il n
:
a pas été question de Robert. 

J'avais avec moi ma petite fille, qui avait alors sept ou 
huit ans. 

La femme Jasson croit reconnaître le témoin pour ce-

lui avec qui elle a diné chez ia femme Houet. Du reste , 
elle ne certifie rien. 

M'"
e
 Traverse. Elle déclare reconnaître Robert, mais ne 

reconnaît pas Bastien. Elle dépose : La veuve Houet m'a parlé 

du testament de M. Lebrun, et elle m'a dit que R bert l 'avait 

brù'é; elle m'a dit que son gendre la poursuivait beaucoup 

pour aflaires d'intérêts, et qu'elle lui a\att donné souvent des 

billets de iooo fr. J'ai dîne avec elle peu de jours avant sa dis-

parition ;.elle m'a s ouvent dit qu'elle était bien plus heureuse 

avant la mon de son frère, et elle ajoutait : oh ! cousine, vous 

ne savez pas ! Je la questionnais, mais elle était peu commu-

nicalive ; elle ;ivait les larmes aux yeux en parLnt de Robert ; 

elles se plaignait de ce que Robert voulait administrer ses 
biens. 

La femme Traverse donne le même signalement de la dame 

llouet ; elle lie reconnaît pa, l 'anneau, mais elle sait qu'elle en 
portait un. 

Quand j ai su que la femme Houet avait disparu, j'ai soup-

çonné qu'elle avait été jetée à l'eau, et j 'ai pensé que Robert 

pouvait être coupable ; car je sa-s qu'on a entendu dire que la 
dame Houet avait elle-même des craintes. 

D. La \euvi; Houet vous a-! elle dit qu'elle craignait son 

gendre? — R. Sans le dire positivement, elie m'a laissé voir 
toute l'horreur que lui causait son gendre. 

Robert persis'edans ses dénégations en répétant: Incapable, 
incapable. 

M. Hérelle, prop -iélaire de la maison rue St. -Jacques, où 
demeurait la veuve llouet. 

J 'ai vu la veuve Houet le i3 septembre. Robert est venu à 5 

heures du malin pour lui parler; j'ai pu entendre , je crois me 

rappeler, que la veuve llouet a dit : tout-à-I'heure, j 'irai peut-

être. J'ai aussi entendu la veuve Houet dire à la femme Hus-

son : Coquine, t'es revenue trop tard, si tu étais revenue plus 

tôt, je serais so. tie avec mon gendre. La femme Houet n'était 

pas très bien avec son gendre, du moins je l'ai entendu dire'; 

j'ai su que Robert poursuivait l 'inte. diction du fils liouet. 

D. Avez-vous vu quelquefois Bastien chez la veuve Houet ? 

— &■ Je l'ai vu une ou deux fois. — D. Remetlez bien vos 

souvenirs. — R. Je me le rappelle parfaitement. M. Bastien 

avait à Cet e époque une redingote brune. J'ai f»tt sou signale-

ment devant le juge instructeur sans avoir été confronté avee 
lui, c'est donc que je le connaissais. 

Bastien : J'atiirme que jamais je ne suis allé chez la veuve 
Houet. 

Le témoin donne le signalent nt de Bastien ; il dit qu 'il l'a vu 

une fois passer avec Robert, rue St. -Jacques, et qu'il l 'a bieu 

reconnu. Quand je l'ai vu entrer dans la m lisoil. j'ai v uilu sa-

voir où il allait ; M"'
e
 Houet est descendue au même moiaent 

et a dit : c'est Bastien, vous ne le connaissez pas. (Sensation]. 

M* Hardy : Je prie MM. les jurés île bien remarquer une 

c'est une reconnaissance de il années, car le témoin n'a pas 
été entendu dans ia première instruction 

Le témoin reconnaît ia lettre qui lui a été écrite pour re-

nieltre à la femme Husson ; croyant que la lettre était pour lui 
il l'avait décachetée. 

La femme Herelle : Elle déclare ne pas connaître beaucoup 

lis accusés ; elle n'a jamais vu Bastien entrer dans la maison 

mais elle se rappelle que son nuri lui a dit un jour : Vois-tu 

Bastien qui m une , ! . su' sun uom par le petit Houet. 
Bastien persiste à nier. 

M. le président : Cependant; comment Herelle aurait-il su 
votre nom si on ne le lui avait pas dit '! 

11 est six heures , l'audience esi suspendue et remise 

à demain dix heures pour la continuation de l'audition 
des témoins. 

 ^—s<s^s^~ ■ 

CHRONIQUE. 

PARIS , 12 AOÛT. 

— Ce matin l'Ordre des avocats s'est réuni pour pro-

céder à la nomination du bâtonnier de l'Ordre et. des 
memures du conseil de discipline. 



voix ont été ainsi réparties pour la nomination du i mé premier président près la n 

Dier. M. Parquin , bâtonnier sortant, sur 185 vo- | ment de M. V .lleqmer, decede. 
Les 

liàtonnier. M. Parq-., 
tans a obtenu 152 sutïraj;es; MM. Hennequm, l lJ ; vu-
pin, 17; Valimesnil, 4 ; plus quelques voix perdues. 

En conséquence, M. Parquin a élé proclamé bâtonnier 

au milieu d'unanimes applaudissemens. 

M. Parquin s'est exprimé en ces termes : 

Mes clicrs confrères, vos bienveillans suffrages me placent 

dans une situation fort délicate. Malgré ma profession de foi de 

l 'année dernière, malgré les vives instances que je lais auprès 

de vous depuis un mois pour obtenir que vous nie donniez, un 

successeur, vous nie coulerez encore, que dis je , vous m'im-

posez le bâtonnat. Dois-jc accepter? le puis-je? (de toutes 

par
f
s : Oui, oui). Je sens en effet, reprend M* Parquin, quel-

que chose qui me dit que quand un ordre tel que te vôtre in-

siste pour déférer un pareil honneur, le refus serait inconve-

nant et que vous auiiez le droit d'en être blessés. Je cède donc 

auï considérations puissantes invoquées par la plupart de vous 

pour déterminer mon acceptation , je cède à l'expression d'une 

volonté qui s'est montrée presqu'unanime ; ■ je cède avec le 

ferme dessein de me consacier plus utilement encore, s'il est 

possible, à la défense de nos intérêts communs, je cède en vous 

priant de croire que je porte et porterai toujours dans mon 

cœur le souvenir des bontés que vous avez eues pour moi. Je 

n'ai plus qu'un vœu à former : c'est que la seconde .innée de 

mon bâtonnat ne m'expose pas à perebe une partie de la bonne 

opinion qu'il paiait que vous avait inspirée la première. 

Celle allocution , prononcée avec une émotion pro 

fonde , a clé vivement applaudie. 

Dans son audience d'ouverlure tics conférences , M 

- Parquin avait en effet déclaré (pie dans son opinion , I; 

dignité de bâtonnier ne pourrait pas être conférée deux 

années de suite à la même personne : l'Ordre a protesté 

ajourd'hui contre celte déclaration , qui ne pouvait pas , 

au reste , entraver la libel lé des élections. C'est justice. 

L'année dernière le barreau, en élisant M. Parquin, avait 

récompensé l'avocat honorable et distingué ; cette année, 

il a du approuver et reconnaître les services éminens 

qu'il en a reçus en toute oci asion. 

M. Parquin s'est montré le défenseur ardent des inté-

rêts de l'Ordre; sa réélection était donc tout-à la fois pour 

celui-ci , une question de reconnaissance , de sympathie 

et d'utilité générale. Cette question a été résolue aux ap-

plaudissemens de tous. 

Ont été nommés membres du conseil de discipline : 

MM. Dupin, Gairal, Delangle, Mauguin, Chaix-d'Est-

Ange, Archambatilt, Lavaux, Paillet, Marie, Dtnc.-gier, 

Hennequin, Gaudry, Caubert, Thevenin, Omisse , Mol-

lot, Colmet, Lamy,"Leroy et Couture. 

— Par ordonnance en date du 10 août, M. Eude, pré-

sident de chambre à la Cour royale de Rouen, est nom-

( 1012 ) 

morne Cour , en rcmplace-me 

ment i 

— C'est samedi dernier que l'affaire du National et tlu 

Charivari a élé jugée par la Cour d'assises de Versailles , 

sous la présidence de M. Dupuy, conseiller, et en l'ab-

sence de jurés. 

Ou se rappelle les faits de ce procès. 

Une loi de la restauration, du 25' mars 1822, donne aux 

Tribunaux le droit de juger eux-mêmes les comptes-ren-

dus par les journaux qu'ils regarderaient comme infidèles, 

de mauvaise foi ou injurieux ; et c'est en vertu de celte 

loi que M. Duboys (d'Angers), accusé par le National 

de partialité dans la direction des débats, a rendu , sur 

la plainte de M. Persil , un jugement qui condamnait M. 

Paulin. Aux yeux de la morale ordinaire , on ne peut pas 

être juge et partie dans la même cause ; mais , par suite 

de l'arrêt de cassation qui a inlirme celui de la Cour d'as-

sises de Paris, la cause se présentait dans celte singulière 

position, qu'on venait demander à des juges tout-à-fait 

étrangers à l'affaire dont on incriminait le compte-rendu, 

la condamnation tic ce même compte-rendu , bien que 

la loi ait voulu positivement donner le droit de pronon-

cer, en pareil cas, aux juges mêmes de la Cour ; aussi 

esi-ce par ce moyen d'incompétence que M° Renoisi , 

défenseur du Na'ioual , a commencé sa plaidoirie. 

En soutenant ce premier moyen , M" Renoist fait ie 

rapprochement de deux laits analogues , qui se sont pas-

sés sous la restauration! le premier, relatif à la conspira-

lion de La Rochelle ; le second, o la malheureuse affaire 

du général Rerton. Dans ces deux cas, les journaux, dont 

les comptes-rendus avaient élé incriminés, ne furent plus 

poursuivis après un arrêt de cassation semblable à celui 

rendu dans l'affaire d'aujourd'hui. Dans la même posi-

tion , le pouvoir actuel, au contraire, continue les pour-

suites que la Restauration avait cru devoir abandonner. 

En examinant la juridiction à laquelle on veut soumet-

tre l'appréciation du compte-rendu, le défenseur demande 

comment il se fait qu'on enlève à la justice du pays le 

droit de connaître d'un pareil délit, lorsqu'un des arti-

cles constitutifs du nouveau pacte de 1850 remet aux ju-

rés la connaissance de tous les délits de la presse ; mais 

la. Charte, ajoute M0 Benoist , est comme ces lingots en-

fouis dans les caves de la Banque ; ils assurent son crédit, 

mais ils ne voient jamais le jour. 

Abordant ensuite les laits articulés par l'article incri-

miné , la défense soutient qu'un article de réflexion n'est 

pas un compte-rendu , surtout lorsque plus loin , et dans 

la même feuille , un aulre article présente tous les carac-

tères physiques d'un véritable compte-rendu. Elle rap-

pelle ensuite les différons faits qui ont signalé ce compte-

rendii , et successivement l'épisode des 

Cantineau niant l'impureté dont on les ar-c
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la Cour d'Assises de Paris ; elle y ajoute seowK' U(-' 
che du jugement à trois cents exemplaires. 

Immédiatemcnt après, on appelle l'affaire du ci • 
Dans ses conclusions, M" Bethniont ne pose que r 
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ep

" 

l'article incriminé , du caractère de compte-re^d^A
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au fond , le défenseur croit devoir ne prendre • ' 

conclusion. En commençant sa plaidoirie , M" l5ei|
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déclare qu'ayant cru jusqu'ici que la censure S?** i censure était 'uW 

il venait d'être cruellement désappointé par l'arrêt î' 

contre le National , qui supprime pur amteipatio i " 

comptes-rendus du journal, qu'ils soient innoeens on" 

La-défense se demande ensuite comment il se fait n"'"' 

n'ait jamais inquiété Figaro , qui , chaque jour, livre"''°l" 

risée publique les notabilités de l'opposition : les Dun! 
les Lafayetlc, etc.. . ■

 ponl
> 

A la fin delà plaidoirie , un incident s'élève sur la 

tion de savoir si l'on doit plaider aujfond. L'avccats'v 

fuse , et demande qu'on statue d'avance sur la uuestb 

d'incompétence. La Cour , par des motifs analogues ' 

ceux du premier arrêt , repousse l'incompétence. Aus 

sitôt l'avocat fait , par conclusion , une déclaration à 

pourvoi contre l'arrêt ; et au fond , demande que la Cour 

surseoie à statuer jusqu'à l'arrêt de cassation sur ce pour-
voi. 

La Cour accorde ce sursis. 

Comme les jouruanx condamnés , nous espérons aussi 

dans l'issue de leur pourvoi en cassation, et nous ne don. 

tons pas que les magistrats qui ont proscrit les Tribunaux 

exceptionnels de l'état de siège , ne fassent aussi bonne 

justice d'une loi qui , si elle n'était pas abrogée , n'est au-

tre chose que la censure, plus la confiscation. 

Le Rédacteur en chef, gérant, |DARJIAXNG. 

ASffaroaras» JCBICIAIAËB. 

De par le Roi , {la loi et justice. 
Vente sur nidation , 

1° De la belle TEltRE patrimoniale du Mrsnil-

Théribu;, située en presque totalité au Mesnil-Tl;c-
iibus. commune du canton d'Auneuil , et en partie 

sur la commune de Fresneuux, canton de Ghaumont, 

arrondissement de Beauvais . département de l'Oise, 
et consistant eu un château et dépendances , une 
une ferme briqueterie, un four à ihaux et un mou-
lin à eau. — 

Celte propriété est à la distance de 15 lieues de 
P. iris par Méru et Pontoisu . à 3 lieues duMéiu, 

S lieues} de Chauinml , fl lieues r'e lîeauvais . et 

4 lieues de Gisors. Un chemin qui dessert plusieurs 
communes envir amantes et conduit à ia route de 
Meru, passe au pied de la grille du château. 

2" D'une belle Maison et jardin , sise à Beauvais , 
rue des Prisons, 10. par le ministère de SI' Suint-
Léjjer , notaire à lîeauvais , place Saiut-Vlirhel ; sa-
voir : de la Terre du Me uiil-Théribus , en l'une des 

salle du château, pour l'adju.ieution détinitive, et 
de la maison de Beauvais, en son élude. 

Adjudication définitive du domaine du Mesnil-
Théribus , le dimanche 22 septembre 18.53 ; de la 

maison de Beauvais , le dimanche 29 septembre 
lr'33. 

S'adresser, pour avoir des renseigiumens et voir 
les titres de propriété , 

A Me Cbevereau avoué , demeurant à Beauvais , 
place Saint-Michel, n" 1963, poursuivant ; 

A M° Canard, avoué, demeurant en la même ville , 
co-licitant ; . - -

Et à M" Saint-I.c^er, notaire, chargé delà venle; 
Et an Mesnii-Théribus . pour voir la propriété, à 

M. Famin . fermier, el à M. I.up : errt-Tuupillier, 
garde particulier du domaine. 

ETUDE DE M° OGEa, ât/OOÈ. 

Rue du Cloitre-Saint-Mèry, n° 18. 

Vente el adjudication sur licltalion, entre majeurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance du département de la Seine, local et issue de 
la première chambre, 

1" D'une MAISON et dependarces, sises ù Paris, 
rue Neuve-des-Mjthurins , 27, et rue Tronehet, 18; 

2° D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue Tailpcut, 27; 

3° D'une MAISON située à Paris, rue de Rcuilly, 17; 

4" D'une MAISON, cour, jardin el dépendances, 
sis à Passy, près Paris, Grande rue. S el S; le tout en 

quatre lois. L'adjudication définitive aura iieu le 24 
août 1833. heure de midi. 

Mise à prix. 

Montant des estimations faites par expert : 
1"' lot. Maison rue de la Fenne-des-

Midhurins. 1 4 1.Oi iO IV. 
2 J lot. Maison me Taitbout. I .«,30U 
y lut. Maison rue de Reuilly. 33.8oo 
4° lot, Mai-on sise à l'a sy. ' In 1.6 m 

Total des mises à prix. 3V7,4uO fr. 

S'adresser pour |, rendre connaissance îles charges, 
cl.ui-es et condition de la vente: ir à M' Oger, avoue 

poursuivant la vente, el dépositaire des titres rie pro-
priété, rue du Gloiir, -Si-Méry, 18; 2" à W Ghar-
pilton. avoué prése nt à la vente , quai Conti, 7 ; 3" à 

M" Dueutel, rue Mazuriue, 29. 

S'adresser pour les ruiseignemens, à Paris, à M' 
Jarsain, avoué, rue de Grammont, 26, el à Li.-y-sur-
Oureq. à M c Benoist, notaire. 

Adjudication définitive le 17 août 1833, à l'audience 

des criées, nu Palais-de-Justice à Paris, et en trois 

lots, dont les deux premiers nourrunt être réunis: 

1° D'une grande e t belle MAISON sise à P.uis , nu' 
Fontaine-au-l!oi, 2, près du canal St-martin, d'un 

produit de 6,805 fr., estimée CG.ItWfr,: 2" d'un 'I ER-
RA1N contenant 32> mèlreJ 16 centimètres, avec 
constructions, sis à Paris, rue Folie-Mcricuurt , 42 , 

au coin de relie l'ontaine-au-Roi et eonligu au pre-

mier loti et d'un produit de 800 fr., estimé lu, 125 fr 
No; A. L'impôt foncier des deux précédons lots est 

de 686 fr. 18 c, compris 207 fr. 7u c, pour les portes 
et fenêtres. 

3" D'une MAISON et jardin con'enan! 471 mètres 

£6 centimètres, sis à Bcileville, près P.iri. , rue des 

l'rés-St-Gervais, 13, estimés 4.,85j fr. S'adresser pour 
les renseiguenuns , à Paris: 1" à M c l.aboissière , 

avoué poursuivant , nie du Sentier , 3; g» à M 0 Dy-
vraiide jeune, avoué co-licitant , boulevard Sl-Denis, 
28; et à M c Lemoine, rue Sjt.-Marliu, 149 et à M" 

Tresse, rue Neuve-des-Petits-Champs , 42, notaires 
de la succession. 

Adjudication préparatoire le 22 août 1833,' 
Ajudtcallon définitive le 12 septembre suivant; en 

l'étude el par le ministère de M s Benoist, notaire ; 
U»y-sUr-Ourrq ^Sriuc-et -Marne), en un seul lot 

U'in.e r'ËUME .-.ituée à Ven(fre*l. canton ce Lisy-sur-
Ourcq, arrondissement de Me uix. d'une contenance 

totale de 167 hectare* 33 ares 43 centiares, ou 171 
arpens il l perche-. Elle est louée par bail authentique 
expirant par la récolte de 1 3 15, moyennant un f, r-

m.ige annuel de 5,500 IV. et 5 hectolitres de blé. Les 

rediriges n'eut pas subi d'augmentation depuis 4 ) 
an-; les impôts sont à la charge du fermier. Esliina 

liouel mise ii prlvC^.0U0 Tr, 

 <A ■ 

sent à la vente, rue Neuve-des-Petits-Champs. 87 ; 

4° à M e Callou, avoué, boulevart Suinl-Denis, 22 bis 

ETUDES DE J! LAMBERT ET LABOISSIEUE, 

/ Avoués à Paris. 

Adjudication définitive le mercredi 28 août 1833 , 

en l'audience des criées au Palais-de-Juslice, en deux 
lots, qui pourront être réunis, 1° d'une MAISON sise 

à Paris, rue de Charonne, 72, et rue Saint-Bernard, 

34, sur la mise à prix de 2J.U00 fr. ; 2° d'une aulre 
MAISON sise à Paris, rue rie Charonne, 74, sur la 

mise à prix de 20,uW fr. — S'adresser, 1" à M" Lam-

bert, avoué poursuivant, dépositaire des litres de 
propriété, boulevart Saint-Martin. 4 ; 2" à M" La-

boissière, avoué eo-noursuivant , rue du Sentier, 3 ; 
3° à M" Glanda/. , avoué présent à la venle, rue 

Neuve-des-Petils-Champs, 87 ; 4° à M" Callou, avoué, 

boulevart Saint-Denis, 22 bis. 

ETLDE DE 51
e
 LEFÉBURE DE ST-MAUR, AVOUÉ, 

Hue d'Hanovre, 4. 

Vente sur publications judiciaires en l'étude de M° 
Loyer, notaire a Aubervilliers, canton de Saint-De-

nis, en 66 lots, de la FERME de Ronvrav, sise com-

mune de Pantin, et pièces de TËfiBE en dépendant, 
situées sur les communes de Pantin , la Viltette et 

Aubervilliers, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 
L'adjudication définitive aura lieu les dimanches 4, 

Il et 18 août 1833. — Mise à prix ; 330,9y >tr. — S'a-
dresser pour les renseignemeus , 1° à M» Lefébure-
Saint-Maur, demeurant à Paris, rue d'Hanovre, 4 ; 

2° à SI e Gourbine , demeurant à Paris, rue du Pont-

de-Lodi, 8, avoué co-poursuivant ; 3e à M" Boudin, 

avoué , demeurant à Paris , rue Croix-des-Petits-
Cnamps, 25, présent à la vente; 4° à M 0 Chardin, 

notaire à Paris, rue Richepanse, 3 ; 5° à M0 Agasse, 
notaire , place Danphine, 23 ; 6" à M0 Lover, notaire 

à Aubervilliers, canton de Saint-Denis (Seine) ; 7° à 

M. Iluherlanl, géomètre arpenteur à la Villetle. 

Biens dépendant rie la succession de M. le baron 

RODIER , décédé sous-gouverneur de la 
Banque de France. 

Adjudication définitive, le samedi 17 août 1833, sur 

Mutation entre majeurs, eu l'audience ries criées du 
Tribunal civil delà Seine, une heure de relevée, en 

quatre lois qui ne seront pas réunis, el il un quart au-

dessous de l'estimation : 1» rie la belle TERItfi DE 

Gu .utENTOxxi '.vu, située surlcs terroirs de Maisons, 
Alton el Creteil, à une lieue de Paris, canton rieCha-

n 'utoi 'roudisseinenl de Sceaux; 2° D'une MAISON 

sPuceà Paris, rue île la Tour-d'Auvergne, 24. 
Mises à prix nouvelles:)" lot, CU.VIKAU. PARCS, 

FEUHES el dépendances, 445,312 fr. 5(> c.; 2" lot. 
deux pièces de TKURI :, I6 .51KI fr.: 3e lot. FERME, louée 
a M. Yvarri, 337,5dd fr.; 4" loi. MAISON rue de la 

1 nur-d'Auvergne. n° 21, 33.75U fr. 

S'adresser!" à M
0 Fomel, avoué poursuivant, rue 

Croix-dcs-PctiU-Chauips, 39; 2' à M" Castaigncl 

avoue, rue du l'orl-Mahon, 10. 3" a M" Jarsain, 

avoue, rue de Crammnnl, 26; 4" à M" Goudouin, 11 1 

taire, rue de Cholsenii. 8; 5" à M" Casimir Noël, 110 

taire, rue de la Paix, 13; 6" à 11. Rousseau, négociant, 

rue Nu'.re-tViine-ries-Yietoircs, 14, exécuteur testa 

inculaircct administrateur rie la succession RoniER. 

ETUDES DE M
08

 LAMBERT ET LABOISSIÈRE , 

Avoués à Paris. 

Adjudication définflivé le mercredi '1 août 1833 en 

«iicoîS*
 1

de»k«t**'' l'^ ds-de-Justicr, d'une 
MAISON sise a Paris, rue des Prouvaircs (S sur la 
mise a prix de 20 ,(JWI Tr Elle paie 3 17 (r.88* u 'iin-
pots -S adresser. I" u M° Lambert , avoué pou. sui-
vant depos,t„:re e oilit.cs rie pr .pricie . boulevart 
S. ut-Mautn, 4 : 2" a M" Laboissiè -e, avoué eo-pour 
S '.uvaut, rue du Sentier, 3 ; à M" Glandai

 !
 -, avoue pre-

ETCDE DS! M' LACTUET, AVOOE , 

Boulevart Saint- Martin, 4. 

Adjudication définitive le samedi 24 août 1833. en 

l'audience des criées au Palais-de-Justice, d'un TER-
RAIN pouvant servir à l'établbsement de vastes ma-

gasins, à portée de l'enlrepot de la place des Marais , 
ISATIMENS et dépendances à usage d'atelier, sis à Pa-

ris, rue Albouy, 13, sur la mise à prix rie 35,(XXI fr. — 
S'adresser, 1° à M° Lambert , avoué poursuivant ; 

à M" Pâturai, avoué présent à la vente, rue d'Am-

boise, 7 ; 3" à M. Callou, avoué présent à la vente , 
boulevart Saint-Denis, 22 bis. 

l'ancien théâtre , offre au public un gruwl assorti-

ment de glaces en première qualité rie blancheur, et 
montées dans le goût le plus nouveau. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destiné 

aux -ventes des Offices judiciaires. — Plusieurs ti-
tres et oflices de Notaires, d'Avoués, Greffiers, 

Agréés, Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder 
rie suite. — S'ari. à M. KOLIKER , ancien agréé au 

Tribunal de Commerce de Paris.—hue Mazarùie,", 
Paris. — Les lettres doivent être affranchies. 

CHASSE ET MODES. — CINQ ANS DE DURÉE. 

Cachet de la vraie crinoline, 
inventée par OiinusoT, breveté 
du Roi, fournisseur defarmée. 

Cols, gilets, chaussures etfof-
ffures imperméables dédias-

se ; seule maison rue Vivien-
né, H. Aigrettes, 1 fr. 2) c. 

ETUSE DE M" LAMBERT , AVOOE, 

Boulevard Saint- Martin , 4. 

Adjudication définitive ie mercredi 14 août 1833, en 

l'audience des criées au Palais-de-Justice, d'un TEK-

RA1N et MAISON non encore achevée dans l'inté-

rieur , et dépendances, sis à Paris , passage Navarin, 
rue Saint-Lazare, 96, sur la mise à prix de 30, Oui) fr. 

S'adresser, 1" à M* Lambert , avoué poursuivant, dé-

positaire, ries litres rie propriété ; 2' à M" Lécuyer , 
avoué présent à la venle, rue Vivienne , 19 ; 3" et à 

M" Mitouilet, aussi avoué présent à la vente, rue ries 

Moulins, 20. 

Adjudication définitive le 21 août 1833, aux criées 

de Paris, en deux lots, 1° d'une grande MAISON, 
cour, jardin potager, situé à Bourg-la-Rcine près 

Paris, grande-Rue, 8. d'une contenance rie 6,088 

mètres 5 centimètres (1,662 (oises), prkpre à recevoir 
un très grand établissement , et d'un produit de 

3,000 fr., sur la mise à prix réduite à 2d,00U lr, 

■ 2" D'une autre grande MAISON, cour, jardin po-

tager, tiluée à Bourg-ln-Reine, Grande-Rue, 6. d'une 

contenance de 4,393 mètres 83 centimètres M.tS8 toi-
ses 2[3, d'un produit de 2,000 fr-, sur la mise à prix 

réduite à 1 0,000 fr. 
S'adres er à M' Chericville, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Sainle-Croix-ue-la- Bretonne 

rie, n" 20. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

PATS SE &SSHAWD AME, 

PHARMACIEN , RUE CACMARTIN, R° 45. 

LE MONITEUR du 2 septembre 1P32 rappelle que 

la PATE DE REGNACLD AISÉ est BREVETÉE DB coivm-

NEME5T, et il ajoute que d'après l'avis des pwwo» 
médecins français el étrangers, on doit la considérer 

comme le pectoral le plus utile. 
VOIR LK EROSPECTUS ç>m ACCOMPAGNE ciiAOEf. nom-

Dépôt dans les villes de France et de l'étranger. 

tEri buttai be commerc* 
DB PARIS. 

ASSEMBLEES I>E CRÉANCIERS 

du mardi il> août. y 

CHEVALIER , «st-ropeur. Concordat, 

MÉNISS1ER , négociant. Syndicat, 

du mercredi i4 août. 

V C.OTTON, M J ° de rubans. Concordat, 

CAPON' l'icres, uégociaus. Rcmi.e a huit. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
uut. t" 

'7 

'9 

AVIS SIVE&S. 

A VENDRE une jolie MAISON de c, m .i .igne . sise à 
Pantin. Gruririr-ltue, 22. — S'adresse r pour les ren-

siigunnens. à M" Poisson-Seguin, avoue, rueSaint-
ilunoré, 315, à Pari». 

A VExniiE à l'umiable , j«li HOTEL île produit 
quartier du ihlnl -tèt e des linaiices , dans le prix rie 

500,000 francs. —S'adresser à M. Théron , rue Saint-

Méry, n" 46. 

MAISON DK CONFIANCE. — PRIX I IXI:. 

BOULANGE . MTROiTiER , rua l'eydacu , en face 

SIMON, boorlirr , le 

PASSOIR , cli«rc«ti«ri le 

CONSl'ANTl.N, gé|oci>nt, le 

CU.USK.UL , uaitra de forge» , le 

NO MIN. DE SYNDICS IHiOVlS 
.1 - , j; IchoiB"1 ' 1 

HOfQL'K T el C
e

, W'
1
' de nouveaulfo. — ..

 s 
rue UuutaurlK, 8 , ; l'romeul , roc du , '

 d(
 d-

DOUCHY, dutruu-xrruricr , el»i ». V-tr«*i 

cliv, ,3. 

BOURSE DU 12 AOUT i»
35. 

5 U(0 Cl>ltjptc>Ilt> 

— Y'iu cuurmit. 

Euj[». .gj, cuuii't. 

— t'iii uuuruut* 

Lui}). tHi'à cuni|>t. 

— l'iu courant. 

3 |>, 0(0 OOUipt. v. J. 
— Fin onuraiiL. 

K. Nupl . cuinpt. 

— l'iu «ouniut. 

— lui uouruLiti 

IMPRIMERIE l>iaAN -l)ELAFl)REST(M<'
li,5V 

Kurdes Bons-Eufans. 

Enrcgistçe"'^ Paris , le 
CS5C „J I)eça uu franc tlis centimes 

Vu parle maire du 4' "
ro

»
d
SS ' 

légalisatiou tic la signature ViukS-un"* 


